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QUI SOMMES-NOUS ?

a Fédération bruxelloise des opéra-
teurs de l’insertion socioprofession-
nelle et d’économie sociale
d’insertion (FeBISP asbl) représente les

organismes d’insertion socioprofessionnelle, les
Missions Locales et les nouvelles initiatives de
l’économie sociale d’insertion. Les 57 associa-
tions qui la composent ont en commun :
• d’avoir leur siège d’activités en Région de

Bruxelles-Capitale ;
• de travailler dans le domaine de la
formation, de l’insertion socioprofessionnelle
et/ou de l’économie sociale d’insertion ;
• de mener leur action en favorisant également

la participation, l’émancipation, la citoyenneté
et la création de liens sociaux, l’égalité des
chances ;

• de mener leur action en contribuant au dé-
veloppement socio-économique de la Ré-
gion ;

• de s’inscrire dans des logiques de partena-
riats à tous les niveaux ;

• d’œuvrer en partenariat avec les pouvoirs
publics (notamment l’ORBEM, la Cocof,
Bruxelles Formation, les pouvoirs locaux, le
FSE...) quant aux objectifs et aux moyens à
mettre en œuvre.

Confrontées à des réalités communes, elles ont
des intérêts à défendre, ensemble, à trois ni-
veaux :
1. en tant que professionnels du secteur ;
2. en tant qu’associations reconnues et subven-

tionnées par les pouvoirs publics ;
3. en tant qu’associations du non marchand

employant des travailleurs.

En constituant la FeBISP, les associations mem-
bres se donnent pour objectifs prioritaires :

1. De renforcer leurs capacités profession-
nelles et d’expertise via
• l’organisation d’activités de formation et de

recherche, permettant la meilleure pratique
possible, ainsi que la compréhension du milieu
où elle s’insère ;

• l’évaluation du partenariat « Publics / opéra-
teurs / partenaires sociaux / pouvoirs publics /
pouvoirs politiques » ;

• l’analyse des aspects éthiques et déontologi-
ques ;

• l’examen critique de leurs pratiques afin de
dégager les lignes de force des approches de
l’ISP.

2. De définir des programmes d’action
concertée. Notamment pour
• que les associations disposent des moyens

nécessaires afin de répondre aux besoins
constatés sur le terrain et aux missions
d’intérêt général qui leur sont confiées ;

• l’amélioration qualitative de l’emploi et des
conditions de travail dans le secteur, par
l’instauration d’un véritable dialogue social
avec les organisations syndicales ;

• participer à la consolidation et à la reconnais-
sance du secteur de la formation et de l’ISP
au sein du secteur non marchand, tant au
plan local, régional, communautaire que fé-
déral ;

• favoriser le développement de projets d’ éco-
nomie sociale.

3. D’agir solidairement vis-à-vis de nos inter-
locuteurs et de représenter le secteur de l’ISP
dans les différents lieux où cela peut s’avérer
nécessaire.

4. D’assister ses membres dans les domaines
les plus variés (administratifs, juridiques, législa-
tifs, comptables, pédagogiques, financiers...), de
veiller à améliorer le fonctionnement de nos
institutions pour leur permettre de se concentrer
au maximum sur leurs tâches essentielles. En
fonction des besoins et de nos moyens, ces tâ-
ches pourront être prises en charge soit par
l’échange d’informations et de savoir-faire au
sein de la FeBISP, soit par la mise sur pied de
services propres, soit par le recours à des solu-
tions externes.

Equipe exécutive de la FeBISP :
Gabriel Maissin, administrateur-délégué -
Suzanne Beer, secrétaire générale - Valérie
Dancart, assistante de gestion - Pierre-Alain
Gerbeaux, attaché relations institutionnelles -
Nathalie Hoffstadt, attachée relations publi-
ques & information - Michèle Hubin, attachée
relations sociales - Delphine Huybrecht,
attachée économie sociale - Delphine Libert,
secrétaire de direction - Ana Teixeira, attachée
pédagogique formation professionnelle.
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Edito

l y a cinq ans, étaient conclus les accords du non
marchand bruxellois.

« Ils ont signé, et puis après… »

Vers 4 heures du matin, le 20 juin 2000, les accords
du non marchand sont enfin conclus. Les négocia-
teurs se séparent, ils se reverront quelques jours
plus tard pour signer en plein jour le « protocole »
officiel. Sur le papier, c’est une avancée spectacu-
laire pour les travailleurs des différents secteurs.
Cependant, il reste encore beaucoup d’inconnues et
du pain sur la planche. En effet, tout cela doit en-
core être mis en musique et concrétisé pour chaque
sous-secteur par des conventions collectives de
travail.

Et il faudra encore deux ans de travail et de négo-
ciations pour voir le bout du tunnel. C’est en effet le
2 juillet 2002 que sont signées les CCT qui mettent
en œuvre les différentes mesures. Deux ans de
discussions budgétaires, de calculs, de projections
pour être certain qu’on y arrivera sans casse. Car il
faut se rendre compte du chantier : à l’époque, les
autorités publiques qui ont signé l’accord pensent
que cela ne coûtera pas si cher, qu’il ne faut pas
modifier grand chose à la législation et aux diffé-
rents décrets qui régulent les secteurs du non mar-
chand… Il va falloir les convaincre qu’il faut dégager
des moyens au-delà de ce qu’elles avaient prévus.
Leur faire comprendre que pour l’ISP cela concerne
plus de 700 personnes et pas seulement les quel-
ques postes subventionnés par la Cocof, que les ACS sont aussi concernés, etc. Il y aura encore des nuits
de négociations, des manifestations devant les cabinets ministériels… Mais, à la rentrée 2002, pour l’ISP
en tout cas, « c’est caisse ». On passe à l’application progressivement et suivant le calendrier prévu…

Résultat : au terme de la période de transition, le 1er janvier 2005, l’ensemble des travailleurs de l’ISP
concernés bénéficie de tous les avantages prévus dans les accords.

Ce numéro de « L’insertion », destiné à tous les travailleurs de notre secteur, veut faire le bilan de cet
accord 2000-2005. Ce dossier contient les éléments suivants :
1. Une synthèse des différentes CCT portant sur les barèmes, l’ancienneté… et les autres avantages so-

ciaux acquis ;
2. Une présentation des coûts supplémentaires et des mécanismes de financement de cet accord ;
3. Des appréciations sur les avantages sociaux comme la formation continue, l’embauche compensatoire

à la réduction du temps de travail ou la mise en place d’une délégation syndicale interassociations…

Mais, au moment où commencent les négociations pour un nouvel accord 2006-2010, la FeBISP a voulu
faire connaître également le point de vue des employeurs.
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Bilan aujourd’hui
Les conflits ne viennent plus en Comité de
concertation, ils vont directement en com-
mission paritaire. Des raisons peuvent être
avancées : les négociations se font beaucoup
plus dans les associations, du coup les
conflits non résolus sont plus difficiles et les

parties estiment alors qu’il faut faire appel à
une procédure où un tiers tranchera. La
commission paritaire ayant un président, le
bureau de conciliation n’en ayant pas, les
parties disposent d’une « objectivation » qui
les pousse à trouver des issues au conflit.

LES ASSOCIATIONS DU SECTEUR REVENDIQUENT !

ans les négociations qui s’amorcent, les
employeurs ont établi un cahier de re-
vendications qu’ils feront valoir auprès

des pouvoirs publics. Étant donné qu’ils ne
remettent aucune des avancées de 2000-2005
en question, il leur semble nécessaire d’ exi-
ger les moyens pour couvrir leur coût dans la
durée de l’accord jusqu’en 2010. Certains
pensent que c’est acquis. Rien n’est moins
sûr et la vigilance s’impose. De plus, pour
que le secteur gagne en crédibilité et puisse
remplir ces missions vis-à-vis d’une popula-
tion fragilisée, il nous paraît nécessaire de
formuler des revendications en termes de
moyens de fonctionnement et d’ élargisse-
ment de l’emploi.

Priorités des employeurs

1. La garantie du financement dans la
durée

Étant donné que depuis 2005, l’ensemble des
éléments contenus dans l’ANM 2001-2005
sont d’application, la préoccupation priori-
taire est la garantie du financement dans la
durée de ces acquis pour l’ensemble des tra-
vailleurs concernés. Ceci implique :

1.1. L’inscription de la progression ba-
rémique et de l’indexation dans les
principaux budgets : (Cocof, Région-
ORBEM, Fonds social européen…).
Cette progression est (à emploi cons-
tant/volume d’activités constant) de
l’ordre de 2, 5 % an ;

1.2. La garantie d’une solution pour la
part du financement provenant du

FSE à partir de 2007. Cette part re-
présentent aujourd’hui en moyenne
20 % de l’intervention dans les frais
de personnel, mais près du tiers du
financement total des associations
(cf. frais de fonctionnement) ;

1.3. Un mécanisme de liquidation des
subventions dont les délais n’ obli-
gent pas les associations à recourir
au crédit bancaire de manière sys-
tématique. Un vrai système de préfi-
nancement pour les fonds euro-
péens ;

1.4. Les postes A C S  représentent un
tiers des emplois du secteur. L’écart
entre les subventions et les barèmes
de la CP 329 (surtout lié à un sys-
tème différent de calcul des ancien-
netés1) doit être pris en compte ;

1.5. Les mécanismes de financement
doivent permettre que l’ensemble
des travailleurs du secteur, quelles
que soient les sources de finance-
ments de leur poste, puissent béné-
ficier des barèmes de la CP 329 avec
leur évolution barémique ;

1.6. La réduction du temps de travail
pour les travailleurs de plus de 45
ans est accompagnée d’une mesure
permettant l’embauche compensa-
toire. Ce financement de l’embauche
compensatoire doit couvrir l’ ensem-
ble des travailleurs des équipes ISP,
quelles que soient les sources de fi-
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nancement de leur poste (ACS ou au-
tres…).

2. Frais de fonctionnement

2.1. Assurer le bon fonctionnement et la
qualité des formations dans le souci
des usagers, garantir des conditions
matérielles de travail correctes im-
pliquent que les frais de fonctionne-
ment et d’équipement soient pris ré-
ellement en compte et indexés ;

2.2. Il s’agit notamment des coûts :
• Liés aux locaux : hygiène, sécuri-

té, espaces de formations et
d’accueil ;

• Liés aux besoins des stagiaires en
formation en termes de matériel
pédagogique et d’équipements ;

• Liés aux besoins informatiques no-
tamment consécutifs à la mise en
réseau des organismes (avec
l’ORBEM et Bruxelles Formation).

3. Garantir l’emploi, étendre les presta-
tions aux usagers

3.1. Actuellement, le dispositif accueille
plus de 3.200 personnes en formation
pour un volume total de 1.500.000
heures. Le public bénéficiant d’un
accueil en Missions Locales est de
10.000 personnes par an. Ce à quoi
s’ajoutent la coordination des ac-
teurs (CPAS, OISP, Cefa, associa-
tions…) dans les six zones, les projets
de formation-pilote et montage de
projets d’économie sociale d’ inser-
tion. Ce volume d’activités est assu-
ré par 688 équivalents temps plein ;

3.2. Soucieux de répondre aux besoins en
matière de formation professionnelle
et d’aider les demandeurs d’emploi
les plus fragilisés dans leurs par-
cours, les employeurs demandent
que soient également pris en
compte, dans l’affectation des res-
sources budgétaires supplémentaires,
les besoins liés à l’expansion du dis-
positif en termes d’heures de forma-
tion et de capacité d’accueil. Ce qui

doit se traduire en emplois supplé-
mentaires ;

3.3. Nous demandons une prise en
compte par la Cocof d’équipes de
base plus larges et de l’introduction
de nouvelles catégories pour les or-
ganismes qui organisent plus de
50.000 heures de formation.

4. La problématique des fins de carrière
préoccupe les employeurs

Pour deux raisons :
• Premièrement, certains postes de forma-

teurs sont particulièrement éprouvants
soit par la nature des activités (ex. bâti-
ment…), soit par l’attention à accorder au
public ;

• Deuxièmement, la structure par âge du
secteur montre un certain vieillissement
(la proportion des plus de 55 ans est de
l’ordre de 15% et elle ira croissant les pro-
chaines années).

4.1. Un mécanisme permettant une prise
en compte de la préretraite volon-
taire est de nature à rencontrer les
revendications de certains travail-
leurs et favoriserait l’embauche de
jeunes travailleurs.

4.2. Prépension conventionnelle

Une prise en charge par les pouvoirs
subsidiants des mesures découlant
du droit des travailleurs en cas de
licenciement à  la prépension con-
ventionnelle au-delà de 60 ans (CCT
fédérale n°17) devrait être garantie.

5. Simplification et clarté administrative

5.1. La complexité administrative est
liée à des exigences croissantes de
chaque autorité subventionnante.
Sans coordination entre elles sur le
plan des méthodes de collectes de
données et sans un minimum de
normes administratives communes,
cela entraîne une surcharge de tra-
vail administratif, au détriment des
missions en lien avec les usagers.
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5.2. Ainsi, les marges minimes mais ré-
elles de création d’emplois (par
exemple via le Maribel social ou via
les fonds sectoriels) sont-elles absor-
bées par des postes administratifs.
Les employeurs demandent une uni-
formisation maximale des données à
communiquer, un usage rationnel de
la mise en réseau informatique et
une unification des procédures de

vérifications financières et compta-
bles. Ils sont prêts à collaborer à
cette rationalisation.

1 La subvention ACS suit une progression liée au nombre
d’années durant lesquelles le poste est subventionné. Le
barème du travailleur est basé sur son ancienneté de car-
rière dans le non marchand. L’écart peut être consé-
quent.

Actualités

LES PROCEDURES D’AGREMENT DES ENTREPRISES D’ECONOMIE SOCIALE
D’INSERTION SE METTENT EN PLACE A BRUXELLES !!!

e mois de juin 2005
est définitivement
placé sous le signe

de l’économie sociale !!

La (tant attendue !)
« Plate-forme de concerta-
tion de l’économie sociale
bruxelloise » a enfin dé-
marré ses travaux le 17
mai dernier, et depuis, tout
s’accélère !!

Qui siège à la Plate-
forme de concertation
de l’économie sociale ?
1. Deux représentants du

Gouvernement dont un
représentant du Ministre
qui assure la prési-
dence, à savoir Chris-
tian Lamouline (Prési-
dent) et Elisabeth Jé-
rôme (vice-présidente) ;

2. Six membres et six sup-
pléants représentant les
organisations repré-
sentatives des em-
ployeurs1 et des tra-

vailleurs2 siégeant au
Conseil Economique et
Social de la Région de
Bruxelles-Capitale ;

3. Trois membres et trois
suppléants représentant
les organisations d'em-
ployeurs représentatives
du secteur de l'écono-
mie sociale ;

4. Un membre et un sup-
pléant représentant
l'ORBEM ;

5. Un membre et un sup-
pléant représentant
l'Administration.

La FeBISP (représentée
par Suzanne Beer) y oc-
cupe un siège de membre
effectif en tant que repré-
sentante des organisations
d'employeurs du secteur
de l'économie sociale, au
même titre que Febecoop
et Sociare (le pendant fla-
mand de la CESSoC).

Quelles sont les mis-
sions de la Plate-
forme ?
On le sait, l’ordonnance du
18 mars 2004 relative à
l'agrément et au finance-
ment des initiatives locales
de développement de
l'emploi et des entreprises
d'insertion confie à la
Plate-forme de concerta-
tion de l’économie sociale
les missions suivantes :
• Organiser la concertation

et la collaboration entre
l'ORBEM, les entreprises
et associations agréées et
le Gouvernement ;

• Promouvoir la politique
régionale en matière
d'économie sociale ;

• Suivre la mise en oeuvre
de la présente ordon-
nance et de formuler au
Gouvernement toutes
propositions relatives à la
politique régionale en
matière d'économie so-
ciale.

C
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L’actualité de ces der-
niers jours
L’ordonnance du 18 mars
ne prévoyait pas de procé-
dure d’appel à projet, ce
qui posait visiblement pro-
blème pour l’allocation des
budgets. Il a été décidé
d’introduire une forme de
régulation en autorisant un
dépôt de dossiers par an :
pour les projets qui sou-
haitent se faire agréer et
financer en 2005, la date
limite pour le dépôt des
dossiers est le 8 juil-
let 2005 (attention, les
dossiers sont à envoyer
par recommandé !). Pour
les projets qui souhaitent
se faire agréer et financer
en 2006, les dossiers se-
ront à déposer fin octobre
mi-novembre 2005 (nous
vous tenons au courant).
L’administration bruxelloise
de l’économie et de
l’emploi propose un

« Guide pratique » et des
documents-types pour la
constitution du dossier de
candidature sur le site :
http://www.bruxelles.irisnet.b
e/fr/region/region_de_bruxell
es-
capitale/ministere_de_la_regi
on_de_bruxelles_capitale/guic
het_electronique/economie_s
ociale.shtm

Le 9 juin dernier, la FeBISP
a présenté son vade-
mecum au grand public
lors d’une conférence de
presse organisée dans les
locaux du traiteur
« Cannelle » à Schaerbeek.
Un compte rendu de cet
événement vous sera pro-
posé dans le prochain nu-
méro de « L’insertion » !!

Voyez aussi dans notre
rubrique « Agenda », deux
événements consacrés à
l’économie sociale :

• Le 17 juin, l’entreprise
d’insertion de Poly-
Bonnevie fête ses 10
ans !

• Le 27 juin, le SRDU orga-
nise, avec la participation
de FeBISP, d’OOTB, de
Febecoop et de Creasoc,
un séminaire sur le
thème « Le soutien au
développement de pro-
jets d’économie sociale
d’insertion. Quels parte-
nariats? Quelles condi-
tions de réussite? ».

La FeBISP y apporte sa
contribution active, vous
aussi venez nombreux !!

Delphine Huybrecht

1 A savoir l’UCM (Union des Classes
Moyennes), l’UEB (Union des Entre-
prises de Bruxelles) et le LVZ (Libe-
raal Verbond voor Zelfstandigen-
LVZ).
2 A savoir la CSC, la FGTB, la CGSLB.

Vous aimeriez en savoir plus sur les projets d’économie sociale d’insertion à Bruxelles ?

La FeBISP vous propose son

vade-mecum du porteur de projet d’économie sociale d’insertion à Bruxelles

Cet ouvrage, présenté sous forme de classeur et régulièrement mis à jour, complète
parfaitement le guide pratique proposé par l’administration, et vous permettra d’en savoir plus
sur :

- Ce que sont les ILDE et les EI, et leurs conditions d’agrément et de financement
- Les avantages et inconvénients respectifs liés au type d’agrément ILDE ou EI
- Les aides fédérales accessibles aux deux types de projets
- Les mesures d’aide à l’embauche accessibles aux ILDE et aux EI
- Les grands principes de planification et de gestion pour un projet qui dure et se

développe
- Les adresses, les centres-ressources et les sites Internet utiles aux porteurs de projets
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Ce guide est gratuit pour les membres FeBISP,
accessible moyennant 10€ (mises à jour comprises) pour les autres….

L'ECONOMIE SOCIALE OU L'AVENIR RADIEUX
ENTRE ETAT ET MARCHE, UN MODELE DU TROISIEME TYPE ?

’économie sociale,
voilà bien un sujet qui
agace... Avec ses

contours flous, elle est un
peu l’arlésienne du débat
de société... On en parle
beaucoup, sans jamais la
voir... Certains doutent
même de son existence. Et
pourtant, compte tenu de
la mort des grandes idéo-
logies, l’économie sociale -
ES pour les intimes (et en
tout cas pour les auteurs
de ce "thème")- résonne
comme une promesse.
L’ES, donc, ou l’avenir ra-
dieux...

Faire de l’économie
« autrement » est tout
aussi utopique que frire

des patates dans de l’eau
chaude. L’économie a ses
lois, ses codes et sa finali-
té. La production de ri-
chesse n’est possible que
si des investisseurs pren-
nent des risques et sont
rémunérés pour cela par le
profit. Si, et seulement si,
cette condition est remplie,
il est possible de redistri-
buer des revenus et de
financer des services à la
collectivité... C’est bien
connu, il n’y a pas de so-
cial sur un désert écono-
mique. Par contre, d’autres
affirmeront la nécessité de
développer des activités
économiques en donnant
la primauté aux revenus du
travail et dans lesquelles le

capital n’est qu’une mise
de fonds, plutôt qu’un
facteur de production ré-
munéré par le profit.
L’implication des travail-
leurs dans la gestion de
leur entreprise et
l’attention portée à la fina-
lité de la production com-
plètent la vision de cet
autre économie possible.
Enfin, il y aura ceux qui,
soulignant l’activité débor-
dante dans tous les do-
maines du social, de la
santé et de la culture, de
multiples associations, ins-
titutions, entreprises, et
offrant, sans objectif lu-
cratif, des services et des
produits utiles à la collecti-
vité, veulent rendre visible

L
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l’activité de ce secteur d’un
troisième type. Activité qui
non seulement nécessite la
gestion adéquate de res-
sources (souvent publi-
ques), mais qui contribue
elle aussi à la prospérité et
à la cohésion de nos so-
ciétés.

Ce « thème » tente
d’apporter un peu de clarté
sur cette question et ex-
plore les pistes d’un débat
qui, par de multiples as-
pects, ne fait que com-
mencer. Au terme de ce
dossier, le dernier mot
n’aura pas été dit. Il aura
atteint son but s’il a fait
rebondir, au-delà de
l’introuvable définition, des
questions aux implications
politiques profondes. Quels
sont les besoins à ren-
contrer et comment ?
Quelles sont les formes
possibles de la création de
richesse et de bien-être ?
N’est-il pas temps que les
acteurs de cette nébuleuse
pèsent davantage dans le
débat politique ? Com-
ment, dans une société
entraînée vers le « tout au
marché », l’économie so-
ciale peut-elle garder
entr’ouverte la perspective
d’une autre économie ?
Voilà bien des questions à
soulever dans l’arène poli-
tique.

Ce « thème » se divise en
quatre étages. Le premier,
conceptuel, rassemble trois
points de vue
« scientifiques ». Ceux de

Jacques Defourny, Ni-
colas Bardos et Mateo
Alaluf. Si tous trois abor-
dent les racines historiques
de l’économie sociale, ils
insistent à leur manière sur
ce qui leur semble fonder
le plus cette dernière. Si le
premier s’arrête sur des
notions juridiques, le se-
cond s’interroge sur les
termes mêmes qui définis-
sent généralement de
l’économie sociale. Quant
au troisième, il pointe le
risque de précarisation des
statuts des travailleurs du
secteur dans un contexte
actuel de crise de l’emploi.
Et Gabriel Maissin de
ponctuer cette partie en
soulignant l’influence de la
logique marchande sur
l’économie sociale et la
reconnaissance progressive
de celle-ci dans la concer-
tation sociale.

Le concept d’économie
sociale peut parfois agacer
par ses contours flous,
mais il ne doit pas faire
oublier la réalité des ac-
teurs et de réalisations
concrètes de l’économie
sociale et des entrepre-
neurs associatifs. C’est
pourquoi le deuxième ni-
veau est à mettre sous le
signe du concret, du
« terrain ». Sur son palier,
l’on peut feuilleter, avec
Edgar Szoc, un bref ab-
cédaire de l’économie so-
ciale belge. Plus loin, deux
entreprises nous ouvrent
leurs portes. La première
est wallonne, le groupe de

services La Lorraine, à Ar-
lon, « tourne » depuis plus
de 30 ans comme nous le
raconte Claude Berg, son
directeur. Nathalie Hoff-
stadt et Ana Teixeira
nous font visiter la se-
conde. Poly Bonnevie, plus
jeune, est bruxelloise, et
s’occupe notamment de
rénovation de façades.
Marie-Caroline Collard
pour la Wallonie, et Del-
phine Huybrecht pour
Bruxelles restituent ces
deux expériences dans un
paysage plus général.

Le troisième étage se veut
réflexif et critique. D’abord,
Delphine Huybrecht
traite la question des rap-
ports entre l’économie so-
ciale et les politiques, qui
considèrent surtout celle-ci
comme un « filon
d’emplois ». Puis, Anne-
Françoise Theunissen
juge sévèrement la législa-
tion bruxelloise, beaucoup
trop restrictive à son goût.
Enfin, à travers un exem-
ple concret, Éric Buys-
sens montre comment
l’économie sociale s’est fait
déposséder de la manne
des emplois de proximité
au profit du secteur privé,
et contribuer à la mar-
chandisation du social.

Enfin, la hauteur du der-
nier niveau de ce dossier
l’ouvre naturellement vers
l’extérieur. En l’occurrence,
vers la France, l’Europe et
aussi au-delà de l’ Equa-
teur. Ancien rapporteur
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pour le gouvernement Jos-
pin d’une étude sur
l’économie sociale, Alain
Lipietz dépeint l’attaque
puissante de l’actuel gou-
vernement français contre
l’économie sociale « et
solidaire » et donne une
voie de salut possible à
cette dernière. Rainer
Schlüter pointe quant à
lui les forces et faiblesses
des différents modèles
européens du secteur. En
conclusion, un détour en
Amérique latine où

l’« économie solidaire » est
une préoccupation de tous
les instants eu égard aux
enjeux socio-économiques
du continent. Pour cela,
nous avons donné la pa-
role à Sophie Charlier.

Article introductif du n° 39
de « Politique, revue de
débats » consacré en avril
dernier avril 2005 à
l ‘économie sociale. Ce
dossier a été coordonné
par Eric Buyssens, Jérémie
Detober et Gabriel Maissin.

Politique, revue de dé-
bats
mailto:redaction@politi
que.eu.org
http://www.politique.e
u.org/
Abonnement: 25€ pour
5 numéros pas an
(12,5€ pour les étu-
diants, demandeurs
d'emploi et bénéficiai-
res du statut VIPO)

SECURITE SOCIALE : 60 ANS, BEL AGE POUR UNE SECONDE JEUNESSE !

assionnants, instruc-
tifs, captivants, tels
furent les contenus et

les échanges de notre 8e

journée d’études consacrée
à la Sécurité sociale qui
s’est déroulée le 26 avril
dernier

Fin 2004, le système belge
de sécurité sociale passait
le cap des 60 ans, puisque
c’est le 28 décembre 1944
que le gouvernement belge
instaurait par un arrêté-loi
la Sécurité sociale des tra-
vailleurs salariés, concréti-
sant ainsi le Pacte de soli-
darité sociale conclu dans
la clandestinité par les pa-
trons et les syndicats au
printemps de la même
année

La FeBISP a souhaité parti-
ciper à cet anniversaire

avec un double objectif.
D’une part, assurer une
présentation des principes
et du fonctionnement de
ce système somme toute
rarissime sur la planète,
puisque seuls quelques
pays ont un système com-
parable (France, Allema-
gne, Pays scandinaves,
Suisse, Nouvelle-Zélande).
D’autre part, identifier les
enjeux à venir en les re-
plaçant dans le contexte
national et européen.

Présenter la Sécu, telle fut
la tâche de nos orateurs de
la matinée. Alain Squilbeck
s’est attaché, avec hu-
mour, à expliquer les no-
tions d’assurance et
d’assistance sociale, les
différents secteurs du
système (assurance mala-
die–invalidité, pensions,

assurance contre le chô-
mage, allocations familia-
les, vacances annuelles
des ouvriers) et les deux
secteurs (assurance contre
les accidents du travail,
assurance contre les mala-
dies professionnelles) qui
font l’objet d’un débat
doctrinaire quant à leur
appartenance ou non à la
Sécurité sociale. Gabriel
Maissin, remplaçant Nicole
Fasquelle au pied levé,
nous a livré un aperçu
synthétique et pédagogi-
que sur la structure bud-
gétaire de la Sécurité so-
ciale et son financement,
détruisant l’idée fausse
mais tenace de déficit
abyssal. En effet, le déficit
annuel n’est jamais des-
cendu en dessous de la
barre des 2% du PIB. Si
notre système est loin de

P
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représenter une
« cathédrale en péril », il
est nécessaire, a-t-il
conclu, d’entreprendre dès
maintenant une réflexion
pour garantir sa pérennité.
Trois grands problèmes
sont posés : l’évolution de
la pyramide des âges dont
le rapport entre le nombre
de personnes âgées et le
nombre de jeunes aug-
mente ; le taux de crois-
sance de notre économie ;
l’impact de la croissance
sur la situation de l’emploi.
Garantir le système et le
faire évoluer, cela dépend
des partenaires sociaux
mais aussi de l’Etat et des
politiques qu’il met en œu-
vre. Michel Jadot a ainsi
retracé les trois grandes
périodes qui caractérisent
la place et le degré
d’intervention de l’Etat en
matière sociale : la fin du
19e siècle et la 1ère moitié
du 20e avec les prémices
d’une politique sociale pour
les plus démunis puis la
reconnaissance du fait
syndical, l’émergence d’un
droit du travail et la mise
en place d’une assurance
contre les accidents du
travail ; le Pacte social de
1944 qui consacre la ges-
tion paritaire dans laquelle
l’Etat n’est que le garant
de l’application des accords
conclus entre patrons et
syndicats ; et enfin la pé-
riode qui a commencé vers
le milieu des années sep-
tante où l’Etat va intervenir
de plus en plus et la ges-
tion de la Sécurité sociale

devenir tripartite. En guise
de conclusion, Michel Jadot
s’est toutefois interrogé de
savoir si une nouvelle pé-
riode ne s’ouvrait pas. En
effet, dans une économie
qui, dit-il, n’est plus belge
mais européenne et mon-
diale, l’intervention de
l’Etat va sans doute
s’accentuer or, paradoxa-
lement, il perd de sa
substance, réduit ses
moyens financiers et se
désengage ; la politique de
réduction de recettes
pousse au développement
de systèmes d’assurance
complémentaire et pourrait
à terme conduire à une
privatisation de la sécurité
sociale. Le climat social est
relativement dégradé et
rend difficile la conclusion
des accords interprofes-
sionnels.

Impossible en 2005 de
parler de la Sécurité so-
ciale sans présenter le
contexte européen et ses
incidences sur les politi-
ques au niveau national.
Stratégie européenne pour
l’emploi, lignes directrices,
principes de la méthode
ouverte de coordination
(MOC)1, objectifs du Som-
met de Lisbonne, autant
de concepts qu’Elise Wil-
lame a eu la charge
d’expliquer. En matière de
sécurité sociale, la politi-
que européenne fut dès le
départ dans une approche
de coordination plutôt que
dans une volonté
d’uniformisation. Un pre-

mier règlement maintes
fois remanié date de 1971
et un second a été adopté
en 2004. L’idée étant de
coordonner selon trois
principes (unicité de la
législation applicable, tota-
lisation des périodes pas-
sées dans les différents
Etats membres, exporta-
tion des prestations) les
différents systèmes pour
faciliter les transferts de
droits individuels entre
Etats membres répondant
ainsi au principe de libre
circulation des travailleurs
et des citoyens. C’est donc
dans le même esprit que
les Etats membres partici-
pent à différentes MOC
(inclusion, pensions, santé,
protection sociale rationali-
sée). Alors quelles orienta-
tions pour la Sécurité so-
ciale en Belgique ? Pour
Pierre Reman, la question
renvoit au conflit entre le
paradigme du Pacte social
et le paradigme libéral. Si
le premier est difficilement
réapplicable tel que prévu
en 1994, le second a fait
preuve d’un échec patent à
lutter contre la pauvreté
(2,8% des ménages ne
disposant que d’un salaire
vivent en dessous du seuil
de pauvreté en Europe
contre 30,5% aux Etats-
Unis ; 0,6% des ménages
disposant de deux salaires
vivent en dessous du seuil
de pauvreté en Europe
contre 7% aux Etats-Unis).
Dès lors, Pierre Reman
propose une version alter-
native comprenant entre
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autres : une liaison entre
la fiscalité et l’emploi, un
accent très fort sur la di-
minution du chômage des
jeunes, la création
d’emplois de qualité, une
individualisation des droits,
la remise en oeuvre des
régulations collectives
grâce à un Etat fort, mais
qui délègue, la sécurisation
des travailleurs pendant
toute leur carrière (ce qui
passe par une harmonisa-
tion des statuts). Envisager
et expliquer d’autres pistes
pour rénover la Sécu, telle
fut la tâche des élus politi-
ques et des représentants
des organisations de tra-
vailleurs rassemblés pour
une table-ronde. Felipe
Vankeirsbilck, Karine La-
lieux, François Martou et
Philippe Van Muylder ont
ainsi évoqué les idées de
financement alternatif
(Contribution sociale gé-
néralisée, « Fonds argen-
té »ou fonds de vieillisse-

ment…) et la nécessité de
les rendre structurels en
évitant au maximum la
dépendance des recettes
de la Sécurité sociale à
l’impôt qui relève de la
compétence de l’Etat et est
susceptible de varier très
fortement en fonction des
majorités en place. Outre
les problèmes financiers, il
y a lieu de dénoncer les
dérives qui consistent à
segmenter la Sécurité so-
ciale et segmenter ses
problèmes, à trouver parmi
les chômeurs des respon-
sables fautifs au manque
d’emplois, à réduire le
montant des allocations
(l’allocation de chômage
représente seulement 20%
du salaire moyen et
l’allocation de retraite
seulement 28% !).
A tout cela il convient donc
de réfléchir, car l’idée
d’une solidarité verticale
(entre générations) et ho-
rizontale (entre ouvriers,

employés, célibataires,
parents…) est magnifique.
Pour reprendre l’idée de la
CNE, la Sécu constitue
« notre patrimoine com-
mun : un patrimoine so-
cial. La génération actuelle
qui en bénéficie se doit
non seulement de le
conserver comme une ri-
chesse inestimable mais
également de le transmet-
tre, si possible en
l’améliorant, aux généra-
tions qui vont lui succé-
der ».

Pour approfondir la ré-
flexion, vous trouverez sur
notre site internet plu-
sieurs documents à télé-
charger ainsi que des ré-
férences de sites et
d’ouvrages.

Pierre-Alain Gerbeaux

1 Pour plus de détails (cf.
« Insertion » n°58 - mars 2005)

Annonces

Offres d’emploi

Le Centre Bruxellois d’Action Inter-
cul ture l le  recrute un(e) f o r ma-
teur/trice d’adultes aux métiers de
l’animation et de la coordination de
projets en milieu multiculturel. Contrat
temps plein à durée indéterminée.
Engagement immédiat.

Profil et conditions :
•  études supérieures en sciences hu-

maines
• expérience en formation d’adultes
• sensibilité à l’approche interculturelle
• capacité à travailler en équipe

• disponible pour travailler deux soirées
par semaine et quelques week-ends
par an

•  connaissance du monde associatif
multiculturel bruxellois

 Envoyer CV et lettre de motivation
(référence : form. 2) au :
CBAI asbl
Mme Christine Kulakowski
av. de Stalingrad, 24
1000 Bruxelles
Tél : 02 289 70 50
mailto:cbai@skynet.be
http://www.cbai.be/

Le Centre Bruxellois d’Action Inter-
culturelle recrute un(e) forma-
teur/trice d’animateurs et
d’intervenants sociaux et pédago-
giques en milieu multiculturel.
Contrat de remplacement à temps plein
de minimum un an. Engagement immé-
diat.

Profil et conditions :
• conditions A.C.S
•  études supérieures en sciences hu-

maines
• expérience en formation d’adultes
•  connaissance du monde associatif

multiculturel bruxellois
• sensibilité à l’approche interculturelle
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•  capacité rédactionnelle en vue d’éla-
borer des documents pédagogiques

Envoyer CV et lettre de motivation
(référence : form. 1) au :
CBAI asbl
Mme Christine Kulakowski
av. de Stalingrad, 24
1000 Bruxelles
Tél : 02 289 70 50
mailto:cbai@skynet.be
http://www.cbai.be/

La Mission Locale de Bruxelles
engage un(e) assistant(e) adminis-
tratif/ve à la coordination générale
pour contrat mi-temps. Engagement en
juillet.

Profil et conditions :
• gradué(e)
• expérience
• notions de néerlandais

•  connaissances Excel, Access, Word,
Internet

• capacité de rédaction et de synthèse
• bonne organisation
• excellente orthographe

Envoyer CV à :
Mission Locale de Bruxelles asbl
bd E. Jacqmain, 50
1000 Bruxelles
Tél : 02 219 80 71
mailto:mloc_bxl_ville@hotmail.com

Technologies sociales asbl recrute
un(e) formateur/trice en informati-
que à temps plein pour le secteur ISP.
Engagement début juillet.

Profil et conditions :
• niveau universitaire ou gradué
•  connaissance des logiciels bureauti-

ques

• connaissance hardware de base et de
gestion des réseaux

• expérience pédagogique souhaitée

Pour plus d’infos :
Tél : 0475/92 17 30

Appel aux candidatures

Partez au Québec en mission explora-
toire pour préparer vos projets de grou-
pes 2006.
Date limite de remise des candidatures:
15 septembre 2005.

Infos et formulaires :
http://www.lebij.be/ (rubrique
actualités)
Des questions ? N'hésitez pas à
contacter Sophie Evrard, chargée
du suivi de ce dossier.
Tél : 02-227 52 72
mailto:sophie.evrard@cfwb.be
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Agenda

LE TRAVAIL DE LA FEBISP DU 16/04 AU 15/06

18/04 • Réunion avec le Setca
• Assemblée générale de la FeBISP

19/04 • Comité de gestion du Fonds socioculturel et sportif
• Réunion Créasoc à l’Agence Alter
• Réunion du groupe de travail CCFEE « Avenir des Fonds structurels » au Piment
• Conseil d’administration du CBCS
• Le siècle de la ville (présentation et débat : livre blanc)

20/04 • Conseil d’administration de la FeBISP
• Comité d’accompagnement Enquête public ISP
• Réunion avec l’asbl Synergie concernant le FFISP

21/04 • Conciliation règlement de travail Commission paritaire 329 au SPF Emploi
• Formation Missions Locales à la FeBISP
• Réunion du Comité de suivi RPE à l’ORBEM
• Inauguration du centre d’entreprises d’économie locale “Les Ateliers des Tanneurs” (ancien Palais du vin)

22/04 • Comité de gestion du FFISP
• Inspection ORBEM Réduire & Compenser année 2004

25/04 • Visionnage Corail / RPE avec E. Jérôme du Cabinet Dupuis
• Rencontre avec Serge Noël (CESEP / FESEFA)

26/04 • 8ème journée d’étude de la FeBISP sur le thème de la sécurité sociale en Belgique

27/04 • Audition pour l’ANM 2005 Cocof / Cabinet Dupuis / FeBISP
• Réunion du Groupe de travail « Communication » du CBCS

28/04 • Participation à un conseil syndical de la FGTB sur l’emploi
• Participation au colloque organisé à l’occasion des 50 ans de l’Institut des Sciences et du Travail de l’ULB :

50 ans d’évolution du travail
• Réunion du Groupe 1 « Améliorer la rencontre entre l’offre et la demande d’emploi »
• Réunion intercabinet sur l’ANM au Cabinet Cerexhe

29/04 • Journée des permanents CESSoC, séminaire d’information sur les prépensions
• Réunion du Bureau de l’Alternance
• Participation à la présentation des enseignements existants « L’économie sociale, une discipline à part

entière ? »
• Réunion du Groupe de travail Alternance alternative

02/05 • Réunion de coordination à la Mission Locale de Forest en rapport avec la visite des Québécois

03/05 • Réunion du Groupe de travail Missions Locales / FeBISP
• Réunion du Groupe de travail ISP Construction

04/05 • Audition pour l’ANM 2005 Cocof / Cabinet Dupuis / FeBISP

09/05 • Assemblée générale de la FeBISP
• Conseil d’administration de la Fesefa

10/05 • Réunion programmatique sur projet Créasoc avec EPFC et IRG

11/05 • Réunion du Groupe de travail FB réflexion pédagogique
• Mission Locale de Forest - présentation de la réalité de l’économie sociale au niveau régional bruxellois à

des visiteurs québécois
• Réunion de la cellule exécutive de la CCFEE à Carrefour Formation

12/05 • Réunion de concertation des réseaux TIC Esnet
• Conseil d’administration Esnet
• Rencontre CENM / UFENM / UBENM
• Réunion ORBEM : conventions FFCISP

13/05 • Rencontre avec Véronique Branger de SAW-B sur projet économie sociale
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17/05 • Réunion du Groupe de travail Tutorat de la CCFEE
• Rencontre avec Denis Grimberghs du CDH
• Conseil d’administration du CBCS
• Réunion du Groupe de travail « communication du CBCS
• Participation à la conférence sur le thème « Regards d’économistes sur la Région wallonne » à la Fonda-

tion Universitaire
18/05 • Réunion au Cabinet de la Ministre Dupuis sur la simplification administrative

• Rencontre avec Maryse Menu du Forem de Charleroi
19/05 • Réunion du Groupe Emploi-Formation du Groupe PS au Parlement bruxellois

• Comité d’accompagnement recherche sur les primo-arrivants à la Chom’Hier asbl
• Conseil d’administration de la CESSoC

20/05 • Assemblée générale de la FESEFA
• Réunion sur la constitution de l’UBENM à la CENM
• Réunion avec Véronique Huens (SAW-B) sur l’accord de coopération en Economie sociale

23/05 • Réunion du Groupe de travail Economie sociale à la FeBISP
• Réunion avec OOTB à la FeBISP
• Réunion de préparation pour la réunion du Groupe de travail ISP Construction chez Bonnevie

24/05 • Réunion CCFEE à Bruxelles Formation
• Réunion de préparation de la matinée « soutien à l’économie sociale » du 27 juin chez AGES
• Participation au 20ème anniversaire des CEFA de la Région de Bruxelles-Capitale à l’Hôtel de ville de

Bruxelles
• Réunion de l’Union bruxelloise du Non marchand à la CENM

25/05 • Conseil d’administration de la FeBISP
• Réunion des permanents CESSoC
• Participation au séminaire sur la prépension organisé par la CESSoC

26/05 • Réunion du Comité de gestion du Fonds socioculturel et sportif
• Formation des directions des Missions Locales à la FeBISP
• Rencontre avec Monsieur Lamouline, chef de Cabinet du Ministre Cerexhe

27/05 • Réunion du Bureau de l’Alternance
• Réunion Concertation Economie sociale chez Arco
• Réunion sur les services de proximité chez EVA
• Réunion du Comité de gestion FFCISP à la FeBISP
• Rencontre avec Joëlle Gossuin de la Maison de Quartier d’Helmet

30/05 • Réunion du Comité de pilotage tripartite ANM/Cocof au Cabinet Dupuis
• Midi FeBISP avec la participation d’Evelyne Coppens de Bruxelles Formation
• Conseil d’administration de ESNET
• Participation à l’enquête KUL/ULG (baromètre NM)

31/05 • Réunion du Groupe de travail ISP Construction inter-réseaux de la Promotion sociale à l’Espace 27 Sep-
tembre

• Réunion du Pacte territorial pour l’emploi – Groupe 2 à l’ORBEM
• Préparation de la réunion de rencontre FB/FQ au Casi-Uo/Coften
• Réunion au Cabinet Dupuis sur le lien entre ISP et ESI

01/06 • Présentation de l’Ordonnance ILDE/EI par le Ministre Benoît Cerexhe
• Réunion de suivi de l’enquête public ISP à la Cocof
• Réunion sur les statuts de l’UBENM à la CENM

02/06 • Réunion du Comité de rédaction de la newsletter RPE
• Vérification des comptes de l’asbl Réduire et Compenser (volet CP 329 et CP 305.2)
• Réunion de la plate-forme de concertation de l’Economie sociale au CESRBC
• Participation à une séance d’information sur les subsides en Economie sociale à l’Auberge de Jeunesse

« Sleep Well »
03/06 • Révision des comptes de l’asbl Réduire et Compenser pour l’année 2004

• Réunion plénière Commission paritaire 329 au SPF Emploi
• Réunion sur les services de proximité chez EVA
• Réunion avec Agnès De Gouy de la Cocof

06/06 • Réunion de préparation à la journée des MLOC du 20 juin chez Amis
• Assemblée générale de la FeBISP
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07/06 • Rencontre entre les MLOC et le Cabinet Dupuis relative aux principes de mise en œuvre des projets de
formation innovants à la FeBISP

• Réunion du Groupe de travail ISP Construction à la FeBISP
• Réunion au Cabinet Dupuis sur la simplification administrative

08/06 • Rencontre à l’EFT Le Germoir – préparation du séminaire du 27 juin 2005
• Consultance chez Cannelle
• Réunion au Cabinet Dupuis sur problèmes ANM 2005 - Cocof/Cabinet Dupuis/FeBISP
• Réunion sur les statuts de l’UBENM à la CENM

09/06 • Rencontre avec Pierre Verbeeren sur le projet de rencontre inter. ESI
• Réunion du Comité d’accompagnement Enquête public ISP à la Cocof
• Conférence de presse pour la présentation du vade-mecum de l’ESI

10/06 • Réunion de préparation à la journée du 20 juin (avenir des MLOC) à la MLOC de Schaerbeek

13/06 • Visite à Vasa pour REVES
• Conseil d’administration de la FESEFA
• Réunion du Groupe de travail transversal pédagogique à la FeBISP
• Réunion sur les statuts de l’UBENM à la CENM
• Réunion avec Marc Thommès sur le partenariat FeBISP/Bruxelles Formation

14/06 • Visite à Vasa pour REVES
• Réunion du Comité de gestion FFCISP
• Conseil d’administration et Assemblée générale de l’asbl Réduire et Compenser
• Rencontre avec Laurence Wattier pour projets de formation des OISP chez ID’s asbl

15/06 • Visite à Vasa pour REVES
• Réunion de la Cellule exécutive de la CCFEE à Carrefour Formation
• Réunion du Groupe de travail Réflexion pédagogique formation de base, rencontre avec les opérateurs de

FQ à la FeBISP
• Réunion du Comité de gestion du Fonds socioculturel et sportif, sélection des projets
• Réunion de préparation au colloque des 10 ans d’économie sociale du 17 juin 2005 chez Bonnevie

ACTIVITES

15/06/05
à 20h

Lire et Ecrire Communauté française relance son cycle de confé-
rences « à mots ouverts » et vous propose « A quoi sert
d’apprendre les maths ? » de Marie Milis, mathématicienne et
pédagogue.
Elle considère que les maths sont une aventure humaine, conviviale et
chaleureuse, inscrite dans l’histoire et dans nos histoires.
Elle observe que l’apprentissage des mathématiques peut devenir un
lieu de croissance de la solidarité et des individus.

Lieu :
La Maison du Livre
Rue de Rome, 24-28
1060 Bruxelles

Renseignements :
 02 502 72 01

16/06/05
de 17h30

à 20h

La FGTB de Bruxelles et la Centrale Culturelle Bruxelloise (CCB), en
collaboration avec Habiter Bruxelles, organisent une soirée débat
intitulée : « Les discriminations au logement ».
Invités : Andréa Rea (administrateur du MRAX) et Carmen Simon
(Centre pour l’égalité des chances).

Lieu :
CGSP de Bruxelles
Rue du Congrès, 17-19
1000 Bruxelles

Renseignements :
 02 552 03 62
Entrée libre, drink, sandwichs

17/06/05 Poly-Bonnevie « Ambassadeur d’économie sociale » fête ses 10 ans
et vous invite aux réjouissances.
Au cours de cette journée, une conférence-débat vous sera proposée
de 14h30 à 17h : « Dix ans d’économie sociale à Bruxelles... Et
après ? ». De nombreuses autres activités sont prévues, vous pouvez
consulter le programme complet sur notre site internet :
http://www.febisp.be/agenda.html

Lieu :
Salle ILLUSION
place communale, 18
1080 Molenbeek-Saint-Jean
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22/06/05
à partir de

18h

La Plateforme d’actions et d’échanges solidaires vous invite à
participer à sa soirée de soutien. Vous pourrez assister à un concert
de musique du monde, à la projection du film « Frontières » de Mostefa
Djadjam et à un souper marocain.

Lieu :
Au « Local »
Rue du Danemark, 77a
1060 Bruxelles

PAF : 6€ pour le film
Souper à réserver auprès d’Eric
Degimbe
 02 649 14 13
mailto:cede@yucom.be

23/06/05 Journée portes ouvertes à l’ « Espace ABC » asbl et inauguration
officielle des nouveaux bâtiments.
A cette occasion une table ronde sera organisée : « ISP et compé-
tences » avec la participation de Paulette Gerbehaye (APEF), Marina
Mirkes (Interfédération) et Michel Amand. L’animation sera assurée par
Daniel Fastenakel (Président des asbl La Chôm’Hier et Boulot).

Lieu :
Rue Fransman, 131
1020 Bruxelles

Programme de la journée et
inscription :
La Chôm’Hier AID asbl
 02 241 32 30
Boulot asbl
 02 217 24 62

24/06/05
de 12h
à 14h

Midi FeBISP
Invité : Nicolas Bardos-Féltoronyi, professeur à l'Université catholi-
que de Louvain, administrateur à Solidarité Alternative Wallonne (SAW)
et à CREDAL.
Présentation de l’ouvrage « Comprendre l’économie sociale et
solidaire » dans lequel Nicolas Bardos-Féltoronyi analyse et définit
cette forme d’économie.
Petit à petit, au milieu de notre économie mondiale capitaliste, l’idée
s’impose qu’il existe des espaces qui échappent au poids de l’économie
privée, comme à la contrainte du secteur public. Il s’agit de l’économie
sociale et solidaire. Cette économie, connue depuis le début de l’histoire
humaine, recouvre des activités associatives extrêmement variées et
nombreuses.
L’ouvrage analyse les différentes doctrines économiques, définit ensuite
l’économie sociale tout en montrant ses origines anthropologiques et
historiques. Nicolas Bardos analyse également les différents acteurs
sociaux et leurs stratégies collectives. Il aborde enfin la problématique
du financement de l’économie sociale, l’épargne sociale, les banques de
l’économie sociale et la question du micro-crédit.

Lieu :
La Maison du Livre
Rue de Rome, 24-28
1060 Bruxelles
Entrée gratuite
N.B. : les sandwiches et bois-
sons ne sont pas fournis sur
place

27/06/05
de 9h à
12h30

Dans le cadre des travaux du Pacte territorial pour l’emploi en Région
de Bruxelles-Capitale, le Secrétariat régional au développement urbain
(SRDU) vous invite à une matinée sur: « Le soutien au développe-
ment de projets d’économie sociale d’insertion. Quels partena-
riats? Quelles conditions de réussite? »

Lieu :
Amazone
Rue du Méridien, 10
1210 Bruxelles
Programme complet sur
http://www.febisp.be/agenda

28 – 29 et
30/09/05

La Ligue des droits de l'Homme à la lutte contre l’Extrême
droite organise une formation intitulée : « Les écoles d’automne,
une formation aux droits humains : la lutte contre l'extrême
droite ».

Lieu :
La Fonderie
Rue Ransfort, 27
1080 Molenbeek-St-Jean

Renseignements complémen-
taires et inscriptions :
http://www.liguedh.be/web/ed
uc_ModulesFormation_Complet
.asp?r1=3&r2=3
PAF (repas non compris) :
 60 euros - 50 euros (étu-
diants, chômeurs…) pour les
trois jours.
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18/10/05 Le CERISIS organise un colloque à l’occasion de ses 10 ans
d’existence : « A la recherche de solidarités »

Au départ
… d’une région frappée par un chômage structurel persistant,
… d’une économie principalement marquée par la recherche du profit,
… d’un champ scolaire empreint de disparités sociales et culturelles,
comment analyser les inégalités, comment penser les solidarités ?

Ces questions constituent l’axe central des recherches réalisées au
CERISIS depuis 10 ans. Au travers des apports de l’économie, de la
sociologie et de la psychologie, elles visent à comprendre la manière
dont les secteurs de l’économie sociale, de l’enseignement et de
l’insertion sociale et professionnelle, bien que traversés par les inégali-
tés, tentent d’y faire face.

Ce colloque a pour ambition de susciter un dialogue entre chercheurs et
intervenants de terrain dans le but d’allier pertinences sociale et scienti-
fique et, de la sorte, contribuer à la mise en place de transformations
solidaires au sein de notre société.

Lieu :
CEME (Charleroi)

Informations et inscriptions :
 071/20 25 25-26
http://cerisis.opes.ucl.ac.be/
mailto:andre@opes.ucl.ac.be

Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus.
Ainsi, nous serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de “ L’insertion ” doivent nous parvenir, par
courriel si possible à mailto:hoffstadt@febisp.be, avant le 20 septembre 2005.

Imprimé par le CF2m - rue Berthelot, 114-116 à 1190 Bruxelles (Tél : 02 538 01 92 - E-mail : mailto:cf2000@win.be)


